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SEANCE N° 3 DU 22 JUIN 2026 
43 questions, numérotées de 2026-40 à 2026-82 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PERSONNEL MUNICIPAL 
EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES - RAPPORT 2025 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 

réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jean-François BRISSET, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, François LEPRINCE, Emmanuelle 
BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, 

 

Conseillers : Andrée DUVAL, Jean-Claude CHEVIGNY, Anne-Marie MORIN, Catherine HAVAS, Stéphane 
BÉNIS, Sylvie GONTIER, Valérie GAUTRIN, Sonia ROINEL, Amar DIABI Sylvie DUFOUR, 
Mohammed DIABI, Alexandra PORÉE, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, 
Romain LANGLOIS, Hugo PIOLINE, Laurent JUMELINE, Gaëlle PIOLINE, Cemile YANAR, Leïla 
HARDY, Jérémy PRÉVOST, Lori HELLOCO et Jean-Marc REMANDE 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 

 Luca PEYRELADE Armeline SALLIOT 
Ensemble de la séance 

 Amar DIABI Axel MOREL 

 
 
Absent : Sylvie DUFOUR 
 
 
 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2026-40 à 2026-62 30 32 

2026-63 30 25 

2026-64 à 2026-82 30 32 
 
 
 
 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire de séance Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

16.06.2026 19 H 03 Armelline SALLIOT 20 H 35 23.06.2026 26.06.2026 
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présenté par 
 

Armelline SALLIOT 
 

Maire-Adjointe 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Personnel communal  

1 10.06.2026 26 

CONSEIL Séance 3 22.06.2026 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

38 2026-77 

 

OBJET 
PERSONNEL MUNICIPAL - EMPLOI DES PERSONNES HANDICAPEES - 
RAPPORT 2025 

 
MT/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 
Le législateur a fixé l’obligation d’emploi à au moins 6 % de personnes handicapées pour les 

collectivités ayant un effectif supérieur à 20 agents, en instituant une pénalité pour celles qui 
n’atteindraient pas ce pourcentage. Versée au Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées 
dans la Fonction Publique (F.I.P.H.F.P.), cette contribution a pour vocation de favoriser et d’aider à 
l’insertion de ces personnes. 

 
La date de calcul des données recensées (effectifs, bénéficiaires d’obligation d’emploi (BOE), 

est fixée au 31 décembre de l’année N-1. 
 
Les agents se trouvant dans l’une des situations suivantes, peuvent être comptabilisés afin 

de définir le taux d’emploi des personnes handicapées de la collectivité s’ils sont bénéficiaires :  
 

− de la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH), 
− d’une rente d’invalidité, 
− d’une pension d’invalidité, 
− d’un emploi réservé, 
− d’une carte d’invalidité, 
− d’une allocation adulte handicapé, 
− d’une rente/allocation sapeurs-pompiers, 
− d’une allocation temporaire d’invalidité, 
− d’un reclassement pour raison de santé. 

 
De même, les dépenses directement supportées par l'employeur public, destinées à favoriser 

l'accueil, l'insertion ou le maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés, qui ne lui incombent 
pas en application d'une disposition législative ou réglementaire viennent en déduction, pour une 
partie, de la contribution.  

 
Chaque année, un rapport sur les conditions d’application de cette mesure est présenté à 

l'assemblée délibérante, après information du comité social territorial, qui a été saisi de cette 
question. 
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Ce rapport se présente sous la forme du tableau ci-dessous : 

 
 

IL VOUS EST PROPOSER DE BIEN VOULOIR : 
 

PRENDRE ACTE  du rapport qui lui est présenté en séance relatif à l’obligation 
d’emploi des travailleurs handicapés au titre de l'année 2025. 

 
ADOPTÉ A L’UNNANIMITÉ. 
 
      La secrétaire de séance,            Le Maire, 

 
 

 
 

        Armelline SALLIOT      Jean-François BRISSET 




